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Annexe- Avis annonçant le début de l’évaluation environnementale

PR2.2. Avis d'évaluation 
environnementale

AVIS PU BLIC M ÉT AU X 

M&laux Torngal ll&e TORNG~T 
Projet d'usine de s&paraHon des terres rares sur le lerrttolre de la munlclpaltt& de Sept-hes META L S 

Le projet d "usine de sêporatioo d e lerres rares de Mêtcu.x: Torngat Ltée nir le te.rril oire 
de Sept-nes est complëmentoi e ëJ un autre projet, le proiel malier de terres irores du tac 
Strange d u même initiateur. En elfet, Mëtaux Tomga1 Ltêe propose un p ro;et d 'exploitation 
minière de terres 1ores a u gisement de Strange Lak:e, au QuE!b ec , sit\Jê â 235 km eu nord
est de S.chetfsville e t â 125 km ê l"ooest de la mine de nid.el-cuivre de Vole [Voisey 's Boy) 
pcës de Nain au Labrador. 

l "usine de s.èporation sîluêe sur le terri to ire de Sept-nes sera dmefl.Sionnêe et opmnisèe 
pour traiter le minerai qui sera ex.trait de la Zone B du gisement de Lac S.trange et 
concentré sis le site même de kJ mine avant d 'être embaUé d ans des super-socs puis 
dans des c011teneurs maritimes fermes. e l expècie jusqu 'à Sepl-tles. Il est actuellement 
pcévu que la phase d 'exploil a lioo de l ' usa"1e de séparation 01..l'a une d urée de 30 ans. 
tout comme cele de fa mîne. Oe façon prélîminaire, la capocit8 de traitement ;ournaliere 
ma:cimcle de celte usine de s8paralion serœt d e 1 000 tonnes de •concentre de minerai 
par jour e t jusqu 'O 200 OOCl tonnes de concentré de minerai par an. Ele produira it entre 
2 800 et 3 200 tonnes d 'oxydes de terres rares [OTRI sêpaés par an. aimi que entre 12 000 
et 17 (K){)to nnes d 'oxydes de terres ,ares mék:mgës par œ,_ 

Lo nouvele usine d e sSparatioo sera it construite dans le " Parc Vigr-.eault" tprêcèdemment 
app elé 0 Parc industrjel ouest - J011ction Arnaud ") de le zone industriolo-porluaire de 
Sept-lies. 11 existe deux zones portuaires potentiellement d isponibles poa les besoins 
d "exp8dilion de Métaux l omgot, à savoir Pointe--oux~Bosques {6 l"est de la bas, et Pointe
Noire (â l'o uest de fa baie] . Ces deux zones peuvent ê tre utilisêes pour 1e frel e l sont 
rei 8es au parc industriel V19neautt par des voies ferrées existantes... À ce stade, l'option 
privilêgiée serait d 'u tiiser fa zone de POOte-Noire e t de transporter les conteneurs fermés 
de coocentrê c:le ma"\emi jusqu'O l'usine en utiisant le chemin de fer existant du SFPPN. 

L "usine de sêpcra tion comprendra les zoo es / infrastructures géf,érales suivanles : 

• Zone de stoctoge des concenlrês et des au Ires .i.tu::.-its ,(à l"inlêrte\Jr d ' tx1 bâtiment 

ou dœ,s des réseNoirs fermes. selon le produil ] 

• Zone de proc8dé de cuisson acide [sul latationl e l calc inolion 

• Zone de pmcédé hydromètallixgtque 

- Usine de traitement des eaux 

• Are d 'accumulation des rêsidus du procédê 

• Bassin de -collecte des eaux 

TORNG~T 

• Admirisl ralion,. a leliers. entrepôt, sous-station électrique 

• S.tationr-.ement el amênogemenl paysager 

Poix p lus d 'Wlformalioo. le piublic peut coosul ter l' avis de projet dêposê par sOll 
inilialeur auprE!'s du M inistère de 1'En-viroonement, de la t ulte contre les Changements 
Cknotiques, de la faune et des Porcs. lequel contient notamment, une description 
du projet a imi -que du site visé, de même qu"une desc.,.::>l ioo des principaux enjeux 
identifies e t des irnpacls anticipes sur le miieu récepteur. L'avîs de projet de même 
que la d irective du minislre relative à la réQisation de l'étude d 'impact du projet sonl 
accessibles pour consulla l ion dans le registre pt.1b1ic d es p ro;ets assujettis à la procèdure 
d 'Bvaluatîon e t d ' examen des impacts sur l 'enviroonement, à l' adresse Internet suivanle: 
htlps://www Jee.enviroru,ement .gouv .qc.ca/proje t .asp.?no_dossieï-321 1-1 .t-0.tJ 

Toula personne, tout groupe oo loufe mun.icipalilë peut faire port -au ministre. par êcrn 
e t au plus l ard le 4 ;t.i"Het 202.t de ses observations sur les enjeux que r e tude d ' impact 
du proiel dewail aborder. Ces observalions peuvent être transmises au ministre par 
l'enlremise du regisfife p(Jblic à l' ad resse Internet c i-haut mentio,mèe. Des renseignements 
supplémenla ires peuvent être obtenus relativement au processus d 'êvah.Jation 
enVS'onnemenl a le de ce projet aux numêros ,4\S-52 1--3830 e t sur le site tnternel du 
Minislëre de l"Erwirorw,ement , de la Lutte contre les Changements Oimatiques. de la 
Faune e l des Peres www.environnemenl.gO\Jv.qc .ca. 

le 5 Juin 202A 

Cet avis. e-d publié par Mêtaux Torngal Uêe conformé-ment à l 'article 31.3.1 de la loi u,r la 
qualité de l 'environnement (cOOpt.-e Q-2). 




